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Conseil Municipal du 18 mars 2024 
Délibération n° 2024-02-13 : Convention unique relative aux missions optionnelles du Centre de Gestion de 
la fonction publique territoriale de Seine et Marne 
 
L’an deux mille vingt trois, le lundi 18 mars 2024 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, son Maire en 
exercice.  
 

Date de convocation : 13 mars 2024 
Date d’affichage : 13 mars 2024 
Secrétaire de séance : Madame Margaret DE GROOT 

 

Nombre de conseillers municipaux 
En exercice : 28 
Présents : 19 
Votants : 27 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ ; Monsieur Grégory MASSAMBA ; Madame Claudie ORMEAUX ; Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE ; Madame Margaret DE GROOT ; Monsieur Alexandre VIERA ; Madame Sophie JACOTIN ; 
Monsieur Roland DELATTRE ; Madame Isabelle JOURDAIN ; Madame Stéphanie FOURNEL ; Madame Emilie 
LARGE ; Madame Jenna SALORD ; Monsieur Coumar PREM ; Monsieur Alexis CABELLO ; Monsieur Jean-
François RIOS ; Monsieur Jean-Marc MAUGUIN ; Monsieur Patrick KATAKO ; Monsieur Claude ARNOU ; 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART.  
 
Absents excusés et représentés :  
Madame Manon SALOMONI-GOMES donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ ; 
Monsieur Jean-Marie VAYER donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA ; 
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX ; 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE ; 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT ; 
Madame Fatima GACEM donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN ; 
Monsieur Abdelkrim TABBOU donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIERA ; 
Monsieur Florian GERBER donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE. 
 
Absents:  
Madame Marie KOUNDOU 
 

 
Exposé :  
 
La Commune est affiliée au Centre de gestion de Seine et Marne. Celui-ci propose des missions optionnelles 
aux collectivités territoriales dans son domaine de compétence :  
 

 Prestations liées au suivi des carrières : expertises statutaires, formation ateliers du statut, 
partenariat CNRACL (atelier retraite) ; 

 Accompagnement dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité, ergonomie et psychologue du 
travail : mission d’inspection de l’ACFI, intervention sur site d’un ergonome, accompagnement 
individuel ou collectif d’un psychologue ; 

 Accompagnement handicap et maintien dans l’emploi : conseil et formation. 
 
Le centre de gestion propose la signature d’une convention annuelle qui regroupe l’ensemble des missions qui 
sont proposées aux collectivités. La commune n’est pas tenue par des obligations. Elle ne sera facturée des 
prestations spécifiques sollicitées que si elle en a fait une demande préalable via un bon de commande.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48 ; 
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VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ; 
 
VU la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne du 
28 novembre 2023 approuvant les termes de la convention unique annuelle 2023 relative aux missions 
optionnelles du Centre de gestion de Seine-et-Marne ; 
 
VU la convention unique annuelle 2024 relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de Seine-et-Marne, ci-annexée ;  
 
CONSIDÉRANT que le Code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions optionnelles que 
les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou 
non affiliées de leur département ;  
 
CONSIDÉRANT que ces missions sont détaillées aux articles L. 452-40 et suivants de ce même code, que leur 
périmètre couvre notamment les activités de conseils et formations en matière d’hygiène et sécurité, de 
gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi des personnels inaptes, 
d’application des règles relatives au régime de retraite CNRACL ;  
 
CONSIDÉRANT que l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins 
un accord préalable ;  
 
CONSIDÉRANT que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne en propose 
l’adhésion libre et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention unique » ;  
 
CONSIDÉRANT que la collectivité cocontractante n’est tenue que par les obligations et les sommes 
correspondant aux prestations de son libre choix, sélectionnées en annexes, sur production d’un bon de 
commande ou d’un bulletin d’inscription. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE (27 VOIX POUR) la signature de la convention unique 2024 relative aux missions optionnelles du 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine et Marne. 
 
DÉCIDE (27 VOIX POUR) que les crédits nécessaires à l’exécution de la présente délibération sont prévus au 
budget, chapitre 11. 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention et ses éventuels avenants. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

Nandy, le 18 mars 2024 
 

Margaret DE GROOT  
La secrétaire de séance  
 

 

 
 










